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________

Action demandée: 

Les participants sont invités à donner leurs commentaires sur cette contribution.

Résumé: 

Pour de nombreux opérateurs et investisseurs, dans bon nombre de régions du monde, desservir en télécommunications les zones rurales pose de réels problèmes.

Il est vrai que l'infrastructure de communication dans les zones rurales et isolées est coûteuse par comparaison avec les programmes de développement en zones urbaines, non parce que les investissements y sont plus importants, mais parce que, pour des raisons évidentes, le retour sur investissement y est bien inférieur. Personne ne souhaite investir dans des régions dans lesquelles la charge de trafic est estimée à moins de 0,005 Erlangs. Dans certaines zones, on compte même moins d'un appel sortant d'une minute par abonné et par mois. Dans ces conditions, que choisira l'investisseur? En toute logique, il décidera de se tourner vers les zones urbaines, qui représentent des débouchés importants, avec aussi bien un retour sur investissement rapide que des perspectives de bénéfices élevés, fiables et durables. Quel peut alors être le choix de l'administration qui essaie de fournir une tonalité de numérotation aux populations rurales? Mettre en place l'obligation de service universel (OSU) en ponctionnant les recettes des investisseurs, ou bien faire partager le fardeau aux usagers urbains? L'objet du présent document est d'examiner et de suggérer des solutions de compromis à ces problèmes.

EXEMPLE REPRÉSENTATIF: ÉTUDES DE FAISABILITÉ MENÉES EN ÉRYTHRÉE EN 1996

En 1996, l'organisme érythréen de réglementation des télécommunications, le Département des communications, a autorisé un projet d'études préliminaires de faisabilité sur les télécommunications dans les petites villes et les localités, définies, selon les critères de l'Etat, comme comptant 10 000 habitants au maximum. Ce projet a été mené à bien sur deux ans, jusqu'à la fin de l'année 1998, et le groupe d'experts responsable a rendu ses conclusions sous forme d'un rapport de synthèse étayé d'une série de recommandations s'inspirant des données recueillies entre 1996 et 1998.

Extraits du rapport:

"L'équipe d'experts en télécommunications rurales recommande l'installation immédiate d'un réseau cellulaire numérique, dont le coût serait de l'ordre de 4 millions de dollars, pour la desserte des zones rurales les plus densément peuplées et les plus accessibles. Ce réseau couvrirait 17% du territoire érythréen et desservirait 43,1% de la population rurale du pays. Parallèlement, il est recommandé de mettre provisoirement en place trois réseaux de radiocommunication numérique à accès multiple pour les zones les plus isolées. Ce réseau, d'un coût total de quelque 3 millions de dollars, permettrait de couvrir 80% de l'ensemble du territoire et de desservir 51,9% de la population rurale.

Ces réseaux feraient donc appel à la fois aux techniques cellulaires numériques(DCT) et aux techniques de radiocommunication numérique à accès multiple (DMAR). Des commutateurs automatiques ruraux, de petite taille, seraient en service dans une ou plusieurs des 55 localités après leur installation ou leur modernisation par TSE, l'opérateur national.

Réseau rural recommandé:

	Technologie
	Zone desservie
	% des zones
	% de la population rurale
	Investissement en capital (en dollars)
	Coût par km2 (en dollars)
	Coût par habitant (en dollars)

	DCT
	Centre
	17,20
	43,10
	4 001 800
	192
	4,44

	DMAR 1
	Sud de Massawa
	24,3
	11,00
	1 027 667
	35
	4,47

	DMAR 2 
	Nord et Nord-Ouest de Keren
	30,10
	13,50
	799 867
	22
	2,84

	DMAR 3
	Ouest et Sud‑Ouest de Barentu 
	28,40
	28,90
	1 184 267
	33
	1,98

	Total/moyenne
	
	100
	96,50
	7 013 601
	57
	3,5

	Note - Les estimations de l'investissement en capital s'entendent pour les réseaux installés et      complets, frais de formation et d'alimentation en énergie solaire compris, mais coût des terminaux non compris


Les principales raisons pour lesquelles l'équipe recommande des systèmes cellulaires numériques (DCT) sont, par ordre d'importance, les suivantes:

1)
TSE (l'opérateur historique) pourra ainsi accorder la priorité à la construction et à la modernisation des réseaux plutôt qu'à la mise en service des terminaux, à la formation des usagers et au recouvrement des factures. Les coûts étant modérés et les normes étant peu strictes pour les terminaux ruraux utilisant la technologie DCT, les entreprises et coopératives érythréennes pourront assumer l'entière responsabilité de l'importation, du financement, de l'exploitation et de la maintenance de tous les terminaux des zones pour lesquelles cette technologie est utilisée. Cela mobilisera et développera d'importantes ressources financières et techniques inexploitées dans la société érythréenne et permettra à TSE d'investir sur le plan financier et humain dans la gestion du réseau.

2)
TSE pourra commencer à déployer la technologie DCT dans les meilleurs délais pour apprendre comment en tirer le meilleur parti possible au bénéfice de l'Erythrée.

3)
TSE verra jusqu'où faire reculer les limites de cette technologie pour qu'elle assure, contre une bonne rentabilité, la desserte de zones rurales à faible revenu.

4)
TSE est convaincu que la faiblesse des coûts des terminaux DCT compensera immédiatement les coûts additionnels de l'installation d'un réseau DCT dans les zones rurales les plus densément peuplées.

5)
TSE pourra déterminer, avant d'investir plus avant dans des lignes filaires classiques, dans quels cas la technologie DCT est plus économique et mieux adaptée aux modes d'utilisation courants en Erythrée.

6)
TSE pourra recourir aux technologies DCT dans les zones urbaines pour lever les obstacles au développement économique du pays causés par la longueur des listes d'attente pour obtenir le téléphone en ville (on compte à ce jour dans la plupart des zones urbaines 40 000 personnes sur liste d'attente).

7)
Les téléphones utilisant la technologie DCT en service dans les zones qui seront ultérieurement desservies par des lignes filaires pourront, soit être immédiatement revendus par leurs propriétaires, soit être réutilisés dans d'autres zones.

8)
TSE pourra construire son réseau filaire urbain en procédant par grandes étapes, donc plus efficacement et plus économiquement, et pourra exploiter cette nouvelle capacité rapidement, en faisant basculer les abonnés aux réseaux urbains DCT vers ces nouveaux systèmes filaires.

9)
TSE pourra mettre en oeuvre un système complet et rentable de téléphonie mobile dès que l'entreprise aura mobilisé des capitaux d'investissement et aura recruté du personnel qualifié supplémentaire.

10)
L'investissement initial nécessaire de la part de TSE sera sensiblement réduit du fait de l'utilisation des techniques DMAR dans les zones faiblement peuplées.

11)
TSE pourra compter sur la technologie DMAR, mieux implantée et mieux adaptée aux zones isolées, au relief tourmenté, ainsi qu'aux emplacements alimentés par l'énergie solaire. TSE pourra prendre le temps de se familiariser avec la technologie DCT avant d'en repousser les limites.

Coût des terminaux ruraux pour les technologies recommandées:

	Technologie
	Coût du plus petit terminal
	Capacité

	DCT
	200 à 300 dollars
	1 téléphone

	DMAR
	6 000 à 10 000 dollars
	2 téléphones


Le multiplexage numérique réduit le coût par voie téléphonique. De ce fait, TSE pourra facturer un prix par minute raisonnable, ce qui évitera les encombrements sur le réseau et lui assurera des bénéfices au fur et à mesure que le trafic augmentera. L'augmentation du nombre de cartes réseau, associée à la hausse de la demande, se traduira par une nette baisse des tarifs par minute pour l'utilisateur final, sans perte de recettes pour l'opérateur.

PRINCIPALES DÉCISIONS À PRENDRE POUR ASSURER DES SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION EN ZONE RURALE

Pour construire un réseau efficace de télécommunications rurales, l'Erythrée doit résoudre les trois grands problèmes suivants:

1)
les responsables politiques doivent fixer au secteur national  des télécommunications des objectifs clairs et réalistes. Ces objectifs doivent se fonder sur une analyse objective des problèmes et des perspectives du pays, aujourd'hui et au cours des 10 prochaines années.

2)
Les opérateurs de télécommunication détenteurs de licences, en particulier l'opérateur historique TSE, doivent opter pour les technologies les plus appropriées et les plus prometteuses et les associer en souplesse.

3)
Le Département des communications, de par son rôle actuel de responsable de la réglementation, doit systématiquement négocier des réglementations, licences, permis et tarifs rationnels et en assurer la mise en application. Ces règles doivent être conçues dans le but précis de permettre à l'Erythrée d'atteindre ses objectifs en matière de télécommunication dans de bonnes conditions d'économie, en recourant aux technologies en vigueur les mieux adaptées et en encourageant une participation aussi large que possible de la population.

Ces recommandations peuvent, de prime abord, paraître complexes et difficiles à mettre en oeuvre. Les télécommunications rurales, dans de telles conditions, sont souvent décrites comme non rentables. Ce qualificatif est mal interprété par les investisseurs internationaux qui, de ce fait, ne s'estiment pas tenus de fournir un service en zone rurale."

Par ailleurs, l'équipe de recherche sur les télécommunications rurales a conseillé à l'opérateur national de mettre en place une boucle locale hertzienne, reposant sur les technologies GSM900 ou AMRC/IS-95, initialement conçues pour desservir des zones rurales; la mise en oeuvre de tels systèmes permet de satisfaire la demande d'entre 30 et 40 000 personnes en attente d'un téléphone fixe. L'équipe a en outre recommandé le déploiement de systèmes mobiles complets GSM ou AMRC capable d'assurer un accès hertzien fixe, avec désactivation de la fonction mobile, pour les abonnés qui ne souhaitent payer que le service hertzien fixe de base.

L'équipe qui a travaillé sur le rapport était à l'époque convaincue que l'opérateur historique pouvait mettre ses recommandations en application sans grandes dépenses et sans difficultés majeures.

Le projet conçu en 1996 n'a cependant pas pu être mis en oeuvre, principalement par manque de financement.

Extrait d'un rapport sur la demande, rédigé au vu de l'expérience acquise sur le site d'essai de HIMBIRTI

Himbirti, village relativement important, avec ses 1 318 ménages, est situé à 27 km de la capitale.

Le rapport a été élaboré entre mars et avril 1998. Le système d'essai, consistant en une station locale hertzienne à une voie fabriquée par l'entreprise américaine TELEMOBILE avait été installé en 1996 et démantelé environ 6 mois plus tard par le Département des communications; en effet, la qualité de fonctionnement se dégradait progressivement puis, la station, qui était utilisée en permanence, tant pour des appels entrants que pour des appels sortants, a fini par tomber en panne.

Les gens faisaient en effet la queue, dans la journée mais aussi la nuit, pour téléphoner dans le pays et à l'étranger. Les communications entrantes étaient gérées par un employé sur le site de la station. Les parents expatriés d'habitants du village appelaient la station pour gonfler les recettes tirées des appels entrants. Le bon fonctionnement de la station était assuré par la propriétaire du bar/mini‑hôtel, qui était pour cela rémunérée par l'opérateur national à hauteur d'environ 35 dollars par mois. Outre cette rémunération, la propriétaire de l'hôtel percevait des recettes additionnelles dans la mesure où les personnes venues pour utiliser le téléphone s'y arrêtaient pour se reposer et commandaient des rafraîchissements, des boissons chaudes et d'autres consommations.

Tous les montants sont exprimés en ERN (1 ERN = 0,14 dollars au moment de la rédaction du rapport)

	Mois
	Appels nationaux
	Recettes des appels nationaux
	Moyenne des recettes par appel
	Appels inter-nationaux
	Recettes des appels inter-nationaux
	Total des appels
	Total des recettes
	pourcentage des recettes appels internationaux/recettes totales
	Recettes par ménage

	Nov.
1996 
	325
	771,05
	2,37
	4
	171,00
	329
	942,05
	18%
	0,71

	Déc.
1996 
	328
	754,20
	2,30
	1
	99,45
	329
	853,65
	12%
	0,65

	Janvier

1997 
	507
	854,35
	1,69
	5
	133,10
	512
	987,45
	13%
	0,75

	Février
1997
	510
	1102,25 
	2,16
	2
	124,65
	512
	1226,90
	10%
	0,93

	Mars
1997
	505
	867,55
	1,72
	5
	383,20
	510
	1250,75
	31%
	0,95

	Avril
1997
	342
	579,75
	1,70
	3
	561,35
	345
	1141,10
	49%
	0,87

	Total 
	
	4929,15
	
	
	1472,75
	
	6401,90
	
	


Coût des équipements et des installations pour le projet pilote

	Poste
	Coût
en USD
	Coût 
en ERN
	Recettes sur six mois
	Coût total de l'installation et des équipements
	Pourcentage des coûts d'installation et d'équipement assortis sur six mois

	Terminal 
	2 000
	14 400
	
	
	

	Coût de l''installation (3 techniciens pendant 3 jours)
	
	1 000
	
	
	

	Energie solaire
	1 590
	11 448
	
	
	

	Eléments d'accumulateur
	100
	720
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total 
	3 690
	27 568
	6 401,90
	27 568
	23%


Nous pouvons tirer quelques conclusions préliminaires de ces données:

En moins de six mois, on a constaté un début de retour sur investissement pour environ 1/5ème du coût total. Les coûts de la location du système et de l'emplacement ont été compensés par les versements mensuels effectués par l'opérateur historique (TSE) à la propriétaire de l'hôtel en contre‑partie de l'exemption des droits dont l'opérateur doit normalement s'acquitter auprès de l'organisme de réglementation pour l'utilisation du spectre. C'est la raison pour laquelle le coût de la location n'a pas été pris en compte dans le tableau ci‑dessus.

Les investissements pour les télécommunications dans les zones rurales et peu peuplées sont‑ils tous à considérer comme une perte d'argent ou ne peuvent-ils être alimentés que par des subventions en provenance de zones plus favorisées? L'auteur du document ne soutient pas totalement cette thèse, avancée à plusieurs reprises dans diverses études et que les investisseurs et les opérateurs historiques reprennent largement à leur compte. 

Si la législation nationale sur les télécommunications permet aux petits opérateurs et aux nouveaux venus d'entrer librement en concurrence avec les opérateurs existants sur le marché de l'offre d'équipements terminaux et de la fourniture de services téléphoniques ou de données dans certaines zones (par exemple, communautés rurales, villages reculés) qui relevaient jusqu'alors du monopole de l'opérateur historique, je pense en effet que les programmes de développement de ces services en zone rurale peuvent avoir des résultats positifs.

L'assouplissement du monopole présente en effet deux avantages majeurs:

•
Les petits opérateurs tenteraient de faire l'expérience de la fourniture du service aux zones rurales.

•
Les habitants ayant un faible revenu seraient amenés à partager les valeurs économiques et culturelles de leur pays, ce qui leur permettrait de rompre le cercle de l'exclusion et favoriserait leur intégration sociale dans les rangs des utilisateurs de services publics, communications y compris.

_____________

______________

Point de contact:
M. Zerai Teklehaimanot, Directeur, Division des normes et de la réglementation, Département des communications, Ministère du transport et des communications, Asmara (Erythrée), Tél.: +291 1 12695/Fax: +291 1 126966
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